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Quotidien Ind�pendant

● LE MSP ET
LA PRIVATISATION

“Ce processus
doit être

basé sur la
transparence”

CAP-DJINET
L’“émir”

Djoumaïne
ne sévira plus

KHENCHELA : la rage tue encore

Les services de sécurité ont abattu le
terroriste Djoumaïne Mohamed, alias
Abou Talha, l’“émir” d’un groupe de cri -
minels composé, selon des sources
sécuritaires, d’une douzaine d’éléments
armés qui écument les maquis des com -
munes de Cap-Djinet et Benchoud, dans
l’est de la wilaya de Boumerdès.

Ce criminel a été éliminé à la suite
d’une embuscade tendue par les forces
combinées. En effet, dans la soirée de
jeudi à vendredi, aux environs de 20
heures, trois terroristes armés, à leur
tête cet émir, se sont présentés au domi -
cile d’un GLD résidant au quartier
Château-d’Eau au centre de la ville de
Cap-Djinet. Ils l’ont forcé à leur remettre
son fusil de chasse.

Alors qu’ils s’apprêtaient à reprendre
le chemin de leur tanière, les terroristes
sont tombés dans un piège tendu par les
services de sécurité. L’échange de tirs a
duré, selon nos informations, plus d’une
heure. Cette opération s’est soldée par
l’élimination de ce sinistre “émir” sur
lequel les forces de l’ordre ont récupéré
un fusil d’assaut de type kalachnikov et
le fusil de chasse du GLD.

Toujours selon nos sources, les deux
autres terroristes, blessés, ont réussi à
prendre la fuite à la faveur de l’obscurité.
Malheureusement, deux éléments de
l’ANP ont été aussi blessés.

Abachi L.

CONFERENCE DE PRESSE DU SECRETAIRE GENERAL DU RND

Le malaise d’Ouyahia

● LOUIZA HANOUNE

Appel
à un front
contre la

privatisation

● ATTEINTES
AUX LIBERTES

Le FFS
dénonce

Un homme vient d’être admis à la morgue de l’hôpital Ali-Boushaba de
Khenchela après avoir été mordu par un animal enragé et habitant à Ouled-
Rechach, selon une source ayant requis l’anonymat. Le malheureux ignore
s’il s’agissait exactement d’un chien, d’un chat ou autre.

C’est le deuxième décès dû à la rage, puisqu’il y a quelques mois, un
citoyen habitant à Mahmel a été mordu par son propre chien également enra-
gé. Lorsqu’il a été examiné par un médecin privé à Mahmel ce dernier avait
suspecté l’incubation du virus. Il préconisa l’hospitalisation bien que le virus
ait déjà atteint le cerveau, ce qui faisait croire aux proches du concerné qu’il

sombrait dans la folie. Les tests transmis ensuite à l’hôpital de Khenchela où
il avait été admis ont confirmé ce cas. Il a été évacué vers l’hôpital de Batna
où il devait décéder. Le chien a été retrouvé mort par des pasteurs de pas-
sage. La seule possibilité de survie en cas de morsure est de faire le vaccin
antirabique juste après la morsure. Toute négligence serait fatale.

La situation apparemment n’est pas inquiétante aux yeux des respon-
sables communaux pour mettre en place et réactiver les battues nocturnes
de chiens errants, souvent vecteurs de la rage.

A. Maâchi
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